
 

 

 

Les institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISC) aident 
leurs gouvernements respectifs à améliorer la performance, accroître la 
transparence, garantir la responsabilité, maintenir la crédibilité, lutter 
contre la corruption, promouvoir la confiance du public et favoriser la 
réception et l'utilisation efficaces et efficientes des ressources publiques 
pour le bien de leurs citoyens. Les ISC contribuent également de manière 
essentielle au succès du programme de développement durable à l'horizon 
2030 et des Objectifs de développement durable (ODD). 

• une bonne gouvernance, une meilleure gestion publique et une 
utilisation transparente, redevable et responsable des fonds publics, 

• l'État de droit, l'intégrité, la croissance économique, la justice sociale 
et l'équité, 

• l'amélioration de la performance du secteur public, 

• la lutte contre la corruption, le gaspillage et l'inefficacité, 

• la mise en œuvre réussie du programme de développement durable 
à l’horizon 2030 par l'examen et le suivi de la mise en œuvre des 
objectifs de développement ; 

Les ISC indépendantes sont essentielles et de valeur 

pour la communauté 
internationale et celle 
des bailleurs de fonds 

car elles 
promeuvent 

• renforcer le contrôle parlementaire et la démocratie en demandant 
des comptes aux gouvernements, 

• renforcer la fiabilité et l'efficacité du secteur public, 

• consolider la stabilité et la croissance économique du pays, 

• améliorer la prestation des services publics, 

• décourager la fraude dans l'administration publique ; 

pour les citoyens car elles 
contribuent à 

Institutions 
supérieures 
de contrôle 

pour les Nations Unies car elles 
accroissent la 
sensibilisation 

• au fait que les ISC ne peuvent s'acquitter de leurs tâches de manière 
objective et efficace que si elles sont indépendantes de l'entité 
contrôlée et protégées contre toute influence extérieure, 

• pour le rôle important des ISC dans la promotion de l'efficience, la 
reddition de comptes, l'efficacité et la transparence de 
l'administration publique, qui sont des facteurs également favorables 
à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations 
Unies (ODD) ; 
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Les défis à l’indépendance des ISC 

Le Rapport-bilan 
mondial des ISC est un 

bilan triennal des 
performances et des 

capacités des ISC 

• 68 % des ISC perçoivent le cadre législatif comme étant adéquat. 
Une analyse a montré qu'un cadre législatif inadéquat est lié à des 
niveaux inférieurs de démocratie et de fonctionnement du 
gouvernement. 

• 70 % des ISC publient au moins 80 % de leurs rapports d’audit (58 % 
en 2017).  

• 13 % des ISC déclarent n'avoir aucun pouvoir pour décider de la 
communication, de la publication et de la diffusion de leurs rapports 
(10 % en 2017). 

• Seules 44 % des ISC déclarent avoir un accès complet à des 
informations opportunes et sans restriction (70 % en 2017). 

• Seuls 66 % des Parlements dans le monde déclarent avoir des 
procédures clairement établies pour examiner les rapports d'audit 
publiés par les ISC (données fournies par l'Union 
interparlementaire). 

• Seuls 52% des ISC font rapport qu'elles disposent de ressources 
financières suffisantes pour remplir leur mandat dans la mesure et 
la qualité attendues. 

• 40 % des ISC ont fait état d'une ingérence de l'exécutif dans le 
processus budgétaire (64 % en 2017). 

Statut juridique 

Indépendance opérationnelle / 
publication des rapports 

Indépendance financière 
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 Initiatives de l’INTOSAI pour promouvoir l’indépendance des ISC 
L'INTOSAI a été un ardent défenseur de l'indépendance des ISC. Voici la liste des nombreuses mesures prises par 
l'organisation en ce sens pour promouvoir et sensibiliser le public à cette question : 

• Adoption de la 
Déclaration de Lima 
sur les principes du 
contrôle (1977) 

 

• Organisation du 17ème Symposium ONU/INTOSAI 
sur « L’indépendance des Institutions supérieures 
de contrôle » (2007) 

• Réalisation du soutien répété des Nations Unies, 
en particulier par le biais des résolutions de 
l'Assemblée générale A/66/209 (2011) et 
A/69/228 (2014) 

• Préparation et diffusion du dépliant sur 
l'indépendance des ISC parmi les ISC membres de 
l'INTOSAI contenant les huit principes de base de 
l'indépendance tels que définis dans la 
Déclaration de Mexico et la résolution A/66/209 
de l'Assemblée générale des Nations Unies 

• Le Plan stratégique de l'INTOSAI pour la période 
2023 à 2028 définit l'indépendance des ISC 
comme l'une de ses priorités organisationnelles : 
« Promouvoir et appuyer l'indépendance des ISC » 

 

• Adoption de la 
Déclaration de Mexico sur 
l’indépendance des 
Institutions supérieures de 
contrôle des finances 
publiques (2007) 
définissant les huit 
principes de base de 
l’indépendance des ISC 

• Développement du « Mécanisme de plaidoyer 
rapide pour l'indépendance des ISC » (SIRAM) par 
l'Initiative de développement de l'INTOSAI. SIRAM 
est un mécanisme en quatre étapes qui vise à 
aider l'INTOSAI et la communauté des bailleurs de 
fonds à fournir des réponses opportunes et 
efficaces aux développements politiques ou aux 
réformes juridiques qui peuvent avoir un impact 
négatif sur l'indépendance d'une ISC.  

• Création du Centre de ressources sur 
l'indépendance des ISC (SIRC) par l'Initiative de 
développement de l'INTOSAI, qui propose des kits 
de ressources, des publications et du matériel de 
soutien sur l'indépendance des ISC. 

• En janvier 2022, la Coopération INTOSAI-bailleurs 
de fonds (IDC) a nommé la très honorable Helen 
Clark comme Ambassadrice de bonne volonté de 
l'IDC pour l'indépendance des ISC afin de donner 
à l'INTOSAI une voix influente pour mettre la 
question de l'indépendance des ISC à l'ordre du 
jour des politiques mondiales, pour sensibiliser et 
aider à mobiliser le soutien. 

• En janvier 2022, le Secrétariat général de 
l'INTOSAI a fait part au Sous-secrétaire général des 
Nations Unies, Liu Zhenmin, des conclusions du 
rapport d'inventaire mondial des ISC de l'IDI. 

• L'INTOSAI travaille en étroite collaboration avec la 
communauté internationale des bailleurs de 
fonds, qui a manifesté un soutien fort à 
l'indépendance des ISC par le biais d'actions et de 
programmes ayant un impact. 


